
PRÉSENTATION DE L’ESQUISSE D’AMÉNAGEMENT 

ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 
« CHEMIN DE SAINT MARTIN » 

PARTI D’AMÉNAGEMENT 

Lots individuels : dédensification 
vers les franges urbaines.  

Traitement de l’axe structurant  
I n t è g r e d e s  p o c h e s  d e 
stationnement et des espaces 
végétalisés lorsque l’emprise le 
permet.  

Macro lot composé d’habitats 
semi collectifs, traversé d’une 
continuité piétonne. 

Cœur de quartier : 
Espace public ouvert sur le bassin 
de rétention. 
Collectif assurant une protection 
par rapport à la Tramontane.  

Assurer une continuité piétonne 
et l’accès des véhicules de 
secours avec la rue du Pardal. 

Implantation de divers types 
d’habitat permettant une mixité 
sociale. 
Programme prévisionnel : 
Entre 300 et 350 logements  

À FAIRE APPARAÎTRE ? OU INDIQUER QU’IL 
S ’ A G I T  D ’ U N E  P R O P O S I T I O N 
D’AMÉNAGEMENT DE LA RD 612 ? 

Proposition d’aménagement de 
la RD612 : Déviation de la RD 612 
et création d’un giratoire sur le 
chemin de St Martin.  

Ouvrage de rétention accessible 
(cheminements piétons), traité 
paysagèrement. 



PRÉSENTATION DE L’ESQUISSE D’AMÉNAGEMENT 
À L’ÉCHELLE DU VILLAGE 

ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 
« CHEMIN DE SAINT MARTIN » 

PARTI D’AMÉNAGEMENT 



SYNTHÈSE DE LA PROCÉDURE 
ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 
« CHEMIN DE SAINT MARTIN » 

DOSSIER CRÉATION 

APPEL À 
CONCESSIONNAIRE 

Choix de concessionnaire par le 
Conseil Municipal 

DOSSIER RÉALISATION ET 
AUTRES DOCUMENTS 

ADMISTRATIFS 
NÉCESSAIRES 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS 
ARCHITECTURALES ET 

PAYSAGÈRES 

Approbation du Conseil Municipal 

PHASE 2 

PHASE 1 

Approbation du Conseil Municipal PHASE 3 

PHASE 4 PHASE TRAVAUX Signature du Maire 


